
ENTRETIEN PROFESSIONNEL

AU TITRE DE 2020

Il convient de tenir compte de ces circonstances exceptionnelles de l'année 2020. Un
certain nombre d'entre eux se sont retrouvés placés en autorisation spéciale d'absence
(ASA) durant de longues semaines et ne sauraient se voir reprocher de n'avoir pu
atteindre leurs objectifs.
De même, il doit être pris en compte les difficultés qui ont pu résulter de la mise en
place du télétravail. La crise a également eu pour effet d'entrainer un surcroit de travail
pour les agents dont les services ont été directement concernés par la gestion de la crise
sanitaire.
Cet investissement particulier doit être souligné et valorisé.

- Préparez votre entretien;
- Soyez acteur de votre entretien, ne pas le subir !
- Mettez en avant vos compétences;
- Parlez de vos projets, de vos perspectives professionnelles;
- Comprendre vos erreurs;
- Enoncez vos difficultés;
- Plus de conseils sur notre site : https://unsa-interieur.fr/entretien-annuel.pdf

Bureau National UATS-UNSA 1, place Saint-Etienne 31038 Toulouse Cedex 09
Tél: 05.61.12.83.83 / E-mail: bureaunational@unsa-interieur.fr / Site: https://unsa-interieur.fr

La campagne d'évaluation au titre de l'année 2020 qui doit être achevée pour le 31 mars 2021,
est obligatoire et concerne tous personnels hormis les fonctionnaires stagiaires.

L'entretien d'évaluation est toujours réalisé par le supérieur hiérarchique
direct de l'agent, quel que soit son grade.
La date de l'entretien professionnel doit être fixée au moins huit jours
avant celui-ci.

L'UATS UNSA VOUS CONSEILLE :

L'UATS-Unsa plus que jamais ATTENTIF !!!

L'UATS-Unsa, votre organisation syndicale de l'UNSA représentative au ministère de l'Intérieur (la  seule sur tous les
périmètres : Préfectures, Police Nationale, Secrétariat Général, Gendarmerie Nationale, Juridictions administratives, ...),
au ministère des Outre-mer, dans les services du Premier ministre, au Conseil Constitutionnel"

https://unsa-interieur.fr/wp-content/uploads/2021/03/entretien-annuel.pdf
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